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COMMUNIQUE  
 

     N° 040 du 13/04/11/CAB-PM-MD/PP 

 

POUR LA RECONSTRUCTION DES UNITES DES FORCES REPUBLICAINES 

ET LA REPRISE EFFECTIVE DU SERVICE 

 

Par son communiqué n° 037 du 09 avril 2011, le Premier Ministre, 

Ministre de la Défense, Monsieur Guillaume Kigbafori SORO, a demandé 

à tous :  
 

� Officiers, Sous-officiers, Militaires du Rang des Armées Terre, 

Air, Mer ;  
 

� Officiers, Sous-officiers de la Gendarmerie Nationale ;  
 

� Commissaires, Officiers, Sous-officiers de la Police Nationale ;  
 

� Officiers, Sous-officiers des Douanes Ivoiriennes et des Eaux 

et Forêts ;  
 

� Officiers, Sous-officiers des Affaires Maritimes,  

de se rallier dans des unités choisies à cet effet. 
 

Tout en vous félicitant pour votre prompte réaction et l'esprit de 

discipline observée, le Premier Ministre, Ministre de la Défense, vous 

invite, par le présent communiqué et de manière urgente, à rejoindre 

vos unités respectives. 
 

Les Commandants d'Unités et Chefs de Services doivent s'exécuter 

immédiatement en vue du rétablissement rapide de l'ordre public. 
 

La reprise des activités économiques et sociales ainsi que l'ouverture des 

services de l'Administration en dépendent. 
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La sécurité des unités est assurée par les Chefs de Groupement Tactique 

désignés à cet effet. 
 

Les instructions du Premier Ministre, Ministre de la Défense aux 

généraux à savoir :  
 

� pas de chasse aux sorcières ;  
 

� pas de règlement de compte ; 
 

� l'exécution des services sur la base de la fraternité et de la 

solidarité,  

doivent être strictement observées. 

 

      

 

         Fait à Abidjan, le 13 avril 2011 

 

 

       P/Le Ministre de la Défense  

               Le Porte-parole   

  

 

                      Capitaine ALLA Kouakou Léon   


